
 

  

 
 

ÉCOLE SECONDAIRE ÉMILIEN-FRENETTE 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2024-2025 

Procès-verbal 
 Le 2 octobre (en présentiel) 

 
 
 

1.1 OUVERTURE DE LA SÉANCE; 
 
     L’ouverture de la séance est proposée par Martine Chartrand. 
 
1.2 VÉRIFICATION DU QUORUM; 
 
PARENTS MEMBRES DU PERSONNEL COMMUNAUTÉ 
Patrice Fournier X Marie-France Bélanger X   
Viviane Drapeau X Émilie Bouchard X   
Valérie Desrosiers X Martine Chartrand X ÉLÈVES 
Valentin de Brito ABS Patrick Morissette X   
Alexis Vaillancourt X Éric Girard X   
Jean-François Corbeil Grenier X   DIRECTION 
Karine Gohier X  Pauline Cyr X 
Christine Pelletier X  Isabelle Desbiens X 
Isabelle Ritchie X  Yvan L’Allier X 

 
     Prise de présence et constatation du quorum; 
     Mme Ritchie membre substitut aura droit de parole pour la soirée. 

 

 

 

 



 

1.3   Formation du conseil d’établissement et présentation des membres;  
 

Présentation de chacun des membres du conseil. 
Le conseil des élèves n’a pas été formé pour le moment.  
Les membres étudiants seront présents lors de la prochaine séance. 

 
1.4   Nomination de la présidence et de la vice-présidence;  
 

Mme Cyr suggère de demander aux membres de proposer un candidat ou de se proposer eux-mêmes. 
Mme Desrosiers propose M. Fournier comme président. Celui-ci accepte. 
M. Vaillancourt propose Mme Drapeau à titre de vice-présidente. Celle-ci accepte. 
Les candidatures sont adoptées à l’unanimité. 

 
1.5   Nomination des représentants de la communauté;  

 
Ce point sera reporté à la prochaine rencontre 
 

1.6   Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

  
 M. Vaillancourt propose l’adoption de l’ordre du jour 

 Adopté à l’unanimité 

 CE-004-20241002-01 

 

1.7   Adoption du procès-verbal du 4 septembre 2024;  
 

Mme Drapeau propose l’adoption du procès-verbal 

Adopté à l’unanimité 

CE-004-20241002-02 

 

1.8    Suivi au procès-verbal; 
Aucun suivi  

 
1.9   Établissement des règles de régie interne;  
 

Présentation du document des règles de régie interne. 
 
 



 

1.9.1   Calendrier des séances du conseil;  
 
Les prochaines rencontres se tiendront aux dates suivantes : 

 

• 1re séance : 2 octobre 2024 
• 2e séance : 6 novembre 2024 
• 3e séance : 11 décembre 2024 
• 4e séance : 5 février 2025 
• 5e séance : 2 avril 2025 
• 6e séance : 28 mai 2025 

 
À partir du mois de novembre, les rencontres auront lieu en virtuel (TEAMS) et celle du 28 mai 
se tiendra en présentiel. Une direction sera toujours présente à l’école lors des rencontres 
virtuelles afin d’accueillir la parole à l’assemblée. 
L’heure des rencontres est à 18h30.  
 
Tous les membres sont en accord avec les dates proposées au calendrier. 

 
1.10   Budget de fonctionnement du conseil d’établissement;  
 

Le budget de fonctionnement du conseil est de 100.00$.  
 

1.11    Parole à l’assemblée; 
Mme Pelletier apporte un point concernant les règles d’activités sportives civiles vs scolaires. 

Une politique du CSSRDN favorise les élèves dans les équipes sportives scolaires qui ne font pas 
partie d’une équipe civile afin de réserver les places à ceux-ci. 

Mme Drapeau amènera le point au comité de parents du CSSRDN afin de comprendre la 
philosophie derrière cette règlementation. Est-ce que cette politique est toujours d’actualité? 

 

1.12   Parole aux représentants des élèves; 
 Il n’y a pas de représentant.  

 

1.13   Parole au délégué du comité de parents; 
Aucun suivi du délégué du comité de parents. La prochaine rencontre aura lieu le lundi 7 
octobre 2024. 

  



 

 
1.14   Information de la direction  

 
• Formation obligatoire pour les membres du conseil d’établissement et dénonciation 

d’intérêts pour tous.  
o Voir sur internet la formation à suivre qui est faite sous forme de capsules. Les 7 

premiers modules sont obligatoires ainsi que la lecture du cahier du membre. 
 

o Lien : https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire 

 
Le document de dénonciation d’intérêts doit être complété par les membres qui 
sont en conflit d’intérêts. 
 

• Projets en cours  
o 1e période d’enrichissement le 4 octobre prochain avec les 1e secondaire. 

 La compétence développée est la capacité d’adaptation. 
 Activités ludiques proposées de 13h à 16h avec la participation du groupe 

musical Samajam 
 

1.15 Plan de lutte de l’école contre la violence et l’intimidation (Adoption)  
 

• Le plan a été revu en début d’année scolaire avec l’équipe de direction et d’encadrement 

Mme Drapeau propose l’adoption du plan de lutte 

 CE-004-20241002-03 Adopté à l’unanimité 

 

1.16   Sorties éducatives; 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Vaillancourt propose l’adoption des sorties présentées. 

CE-004-20241002-04 Adopté à l’unanimité 

Camp musical des Laurentides 1 
Sortie groupes théâtre 1-2-4-5 
Sorties annuelles club littéraire 5 
Sortie World Press Photo techniques mixtes 1 
Sortie musée des beaux-arts techniques mixtes 1 
Sortie musée des beaux-arts techniques mixtes 2 
Sortie World Press Photo club d'histoire 1-5 
Projet d'activité New York 4-5 
Sortie au mont Kaaikop 5 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


 

 
• Proposition de M. Girard de créer un formulaire pour autoriser à distance les différentes 

sorties par le CE. 
• Délégation de pouvoir : le conseil d’établissement autorise le directeur à approuver des 

sorties éducatives de moins de 24h et de moins de 20$. Le directeur devra en informer le 
conseil d’établissement à la prochaine séance ou par courriel.  
 

Mme Ritchie propose l’adoption de la délégation de pouvoir. 

 CE-004-20241002-05 Adopté à l’unanimité 

  

1.17 Questions diverses;  
M. Vaillancourt demande pourquoi le CSSRDN ne fait pas mention du programme Arts-Études 
dans ses dernières communications aux parents des élèves du primaire. 

 

1.18 Clôture de la séance.  
 Mme Chartrand propose la levée de l’assemblée à 20h12 

CE-004-20241002-06 Adopté à l’unanimité 

  


